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Voici quelques articles de la Convention Internationale 

des Droits de l’Enfant. 

A quels panneaux de l’exposition correspondent-ils? 

Article 19 : « Tu as le droit 
d’être protégé contre les 
mauvais traitements » 
 
             Panneau …………. 

Articles 12 et 13 : « Tu as le 
droit à la liberté d’opinion et 
d’expression» 
 
                   Panneau …………. 

Articles 9 et 10 : « Tu as 
le droit de vivre avec tes 
parents » 

 
               Panneau …………. 

Article 28 : « Tu as le droit à 
l’éducation » 
 
               Panneau …………. 

Article  38 : « Tu as droit à 
la protection en cas de 
conflits armés » 
              Panneau …………. Article 32 : « Tu as droit 

à la protection contre 
l’exploitation » 
          Panneau …………. 

Article 24 : « Tu as droit à la 
santé et aux services médi-
caux » 
 
                   Panneau …………. 
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